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L a l l f ae de t r a m w a y d A r m e n t l e r e s à H a l l a i n . -

Dan» sa séance d'hier .(jeudi, le Conseil d'Etat a examiné 
le piojet de décret approuvant la modiflcaliou du tracé 
de la liRne de trairiway.Jd'Arnientiéres a lUIluui, dans la 
traverse de Frelingùien, Mousbccques et lia Juin. 

L», f r * * * . — La situation est restée la même qu'bier; 
nue nouvelle entrevue entre les délégués et les patrons 
qui a en lieu jeudi, dans la matinée, n'a pas eu plus de 
résultat que la veille; les ouvriers persistent a demander 
le renvoi du surveillant; JIM. Mitaine et Watleau n'oul 
de leur côté aucun motif de se priver de ses services, 
et Us sont bien décidés a ne pas revenir sur leur déter
mination. 

l u e délégation des grévistes se rendra aujourd'hui 
vendredi auprès de M. le juge de paix 4a CaJttoa Nord 
pour réclamer son intervention. 

A T U m i l i t a i r e . — Les hommes de la classe de 1873 
ayant servi dans l'armée active devront se présenter, 

Pour être passés en revue, le vendredi Î7 mars, place de 
Hôlelde Ville, & onze heures du matin. 
Le lendemain, samedi 18 mars, au même lieu et à la 

même benre, revue des hommes des services auxiliaires 
des classes 1873. 1880. 1883. 188» et 1893. 

Tous les hommes devront Ma» munis M lear» livrels 
mil i taires; faute de quoi ii leur sera inflige U!io re!..c 
disciplinaire. 

I/nxTaJred'empoleonneinent. — L'ouvrier teinturier, 
Gustave Delcourt, qui a tenté d'empoisonner ses cama
rades a été cuiiJuit, jeudi matin à Lille. C'est par erreur 
due nous avons dit qu'il mettait dans les gamelles de 
ses camarades d'atelier du bicarbonate au lieu du bi
chromate de potasse, poison très violent. 

C'est un jeune ouvrier nomme Launoy qui a vu Del
court puiser dans le tonneau au bi-chromato. L'inculpé 
est ensuite monté au séchoir où il a été eu fumant sa 
pipe près de la gamelle de Vercruysse; c'est cet ouvrier 
qui avait trouvé que sa boisson avait un singulier goût, 
et qui porta aussitôt sa gourde au contre-maître de tein
ture, M. Follet, et celui-ci vidant le vase, découvrit le 
corps du délit. 

Un autre contremaitre M. Hu<;cart,,a ete gravement 
malade, après absorption de cette boisson intoxique. 

U n e n f a n t o r a l e par l 'eau boui l lante . — Jeudi vers 
10 heures du malin, le petit Jules LoalfMU, àga de 8 
ans, demeurant au sentier de Roneq, s'avatici en cou 
rant vers sa mère, pendant que celle-ci enlevait du poêle, 
pour la déposer par terre, une marmite remplie de l e s -
live bouillante. Par suite d'un elioc. une partie du li
quide s'épaneba du vase, et tomba sur la télé du pauvre 
enfaut qui fut gravement brû'é au cuir chevelu et au 
cou. 

M. le docleur Delgrange a déclaré que, sauf complica
tions, l'accident n'aurait pas de suites graves. 

Chute d'un m a n œ u v r e d e maçon — Jeudi vers qua
tre heures de l'après-midi. Français béguin, â.?é de 16 
ans, aide maçon, demeurant rue Neuve-dc Itoubaix, 10'3, 
portait une charge de briques à la nouvelle construction 
de M. Félix basurmout, rue Motre Dame des Anges. Il 
était Parvenu a environ ï mètres de hauteur, quand uu 
échelon se brisa sous son poids, et en tombant sur le sol 
il se Ut des contusions assez sérieuses au pied droit et à 
la cuisse. On le conduisit eu voiture à la pharmacie De-
coavelaere, où les soins nécessaires lui tarent donnés. 

en sera établi devant le juge commis, au jour où elles 
ont dû être remplacées par le destinataire. Ce même ju
ge examinera au point de vue des dommages-intérêts le 
préjudice snbi par les demandeurs au point de vue de la 
privation de leurs matières. 

Responsabilité pour le bris d'une glace de vitrine. — La 
voiture à brasdu sieur Lefrans.p'afonueur.rue desFossés, 
a été le 23 janvier dernier, précipitée, par inadvertance 
dans la vitrine de M. Jonville Millot, épicier, angle des 
rues Pierre de Roubaix et des Fossés. 

M. Jonville a dû faire remplacer sa glace ce qui lui a 
coûté 49,93. Il a assigné en réparation du préjudice M. 
Lefrans comme responsable et personnellement et pour 
fes préposés (Jeux ouvriers qui menaient le véhicule avec 
lui). 

M. Lefrans ne méconnaît pas être l'auteur de l'accident 
mais prêtent qu'il ne doit payer que le prix d'nue vitre 
ordinaire, la glace brisée devant être considérée comme 
une glace de luxe, ce qui constitue une sorte d'impru
dence de la part du propriétaire. 

De plus, dit-il, il est des usages de certains règlements 
municipaux qui n'allouent en pareille circonstance 
qu'une indemnité fixe de deux ou trois francs. 

.M. Jonville Millot répond que c'est là un système su
ranné de jurisprudence : on a pu, il y a longtemps, con
sidérer comme vitrage de Inxe de grandes glaces de 
valeur et laisser en grande partie, au commerçant qui en 
fïit usage les conséquences du bris s'il se produit ; on 
estimait alors que le public ne pouvait, en cas d'acci 
dent, être victime du fait qui n'entrait aucunement dans 
la nécessité du commerce : le propriétaire devait s'en 
prendre à lui-même s'il y avait accident. Mais actuelle
ment, eu égard aux nécessités du commerce et aux lois 
de la concurrence, ces grandes glaces ne sont plu.; de 
luxe mais des accessoires inévitables du commerce pour 
la vente des objets étalés. 

C'est ce système qu'a adopté le Tribunal en condam
nant à l'audience de ce jour M. Lefrans à payer les 49 fr. 
93 c, avec les intérêts judiciaires et les dépens de l'ins
tance. 

Après la lecture du jugement, Lefrans a déclaré au 
Tribunal, qu'etaut assuré, c'était sa compagnie d'assu
rance qai devait é!re condamnée. Il lui fut naturelle
ment répondu que l'instance étant closa, il devait s'im
puter, à faute de n'avoir pas appelé à temps en cause 
son assureur, contre lequel il aura d'ailleurs une action 
en garantie par voie principale. 

B u eaa de oatn lepe le 4 1 hôpi ta l S a i n t J e a n , 4 
| B r u x e l l e * . — Mort de la victime. — Bruxelles, 19 mars, EFFONDREMENT D'UN MAGASIN DE GRAINS/» Ars 
Meestricht, tombé en catalepsie et transporté 1 l'hôpital A . D O U A I 

I J I I J L S B 
î -a fête de Saint Joseph , patron de l'Université ca

tholique de Lille, a été célébrée jeudi avec une grande 
solennité. A 10 heures du matin, une messe poutilicalea 
été dite à la basilique de Notre Dame de la Treille, par 
Mgr Wiiliez, évéque d'Arras, assisté de M. le cliiiimiiio 
billot, supérieur du Petit Séminaire de celle ville. Mgr 
Monnier,evêquedeLydda,le Corp» professoral eu robe,»t la 
presque totalité de s étudiants élaietu présents à estte 
cérémonie, ainsi qu'une foule considérable de fidèles, 

A quatre heures, les vêpres ont été chantées, à la ba
silique de Nolre-Deme de la Treille, qui était comble. M. 
l'abbe lteboux, supérieur de l'Institution Saint-Jean de 
Douai, a prononcé le panégyrique de Saint-Joseph et sa 
parole éloquente, a produit beaucoup d'impression sur 
• auditoire. La cérémonie s'est terminée par le salut et la 
bénédiction. 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e d e I t o u b a i x . — Audience 
du mercredi 18 mars . — Un lot de balles de coton inecn-
diées en gare de Roubaix-Wattnlos. — L'incendie est-il 
un cas de foice majeure, les compagnies de chemin de fer 
en sont-elles responsables ? — Le t r ibunal de commerce 
de Roubaix vient de donner son sentiment sur cette in
téressante question par un jugement redda à l'audience 
de ce jour. Voici dans quelles circonstances; 

Le ÎO septcmhre 1894, 100 balles de co'.on étaient expé
diées à Mil. .Motte et blanchot, en deux lots et le 24 sep 
tembre, parvenu en gare de Roubaix-Wattrelos ce coton 
était en grande partie incendié. La Compagnie du Nord 
n'en sauva qu'une lname partie qu'elle revendit pour 
deux cents Francs à des négociants en déchets. 

Les destinataires de la marchandise en réclamèrent dès 
lors la valeur a la Compagnie du Nord soit 12,603 fr. 23 
plus des dommages-iulérêts à raison du préjudice par eux 
subi par le fait qu'ils étaient privés de leurs matières au 
moment oh Ils eu avaient besoin et oh ils avaient cru 
opportun d'acheter en ralaon des cours. 

La valeur de la marchandise, MM. Motte et Blanchot 
prétendaient l'établir par les factures, le préjudice occa
sionné par sa perte, ils offraient de le justifier par devant 
juge ace commis. Quant an principe de la responsabilité 
qu'ils invoquaient contre la Compagnie du Nord, les de 
niandeurs prétendaient le trouver dans les dispositions 
générales de l'article 103 du Code de commerce lequel 
article est ainsi conçu : 

« Le voi loner est »afant de la perlé des objets a trans
porter hors le cas de force majeure. » 

Le cas de force majeure est doue a prouver par les 
Compagnies de chemin de fer, ajoutent les demandeurs, 
si ces Compagnies veulent établir leur irresponsabilité,si 
non. elles demeurent garantes par application du prin
cipe général qui sert de règle A la matière. 

La Compagnie du Nord, de son côté, dit que la ualurc 
même du fléau qui a détruit le colon en question établit 
la force majeure, ce fléau étant de ceux dont on n'est 
point responsable, à moins qu'une fautelourde, un man
que de sOlhsi Une imprudence ne soit à relever et prou
vée, ce qui n'est point le cas dans l'espèce. 

D'ailleurs, ajoute-l-elle, les conditions dans lesquelles 
était transportée la marchandise suffisent a dégager le 
chemin de fer de la responsabilisé qu'on invoque contre 
lui. Le coton voyageait anx conditions du tarif spécial de 
petite vitesse n' 20. Dans son article 4, ce tarif, qui fait 
fa loi des parties, déclare que le transporteur n'est pas 
responsable des déchets ou avaries de route. Or.l'incendie 
qui est la cause du procès n'est qu'une avarie qui a fait 
fuir une grande partie, il est vrai, mais une partie seu
lement du coton transporté. Donc la clause de non res
ponsabilité est applicable t.n l'espèce. 

Car un jugement très fortement motivé, le Tribunal a 
décidé : 

Qu'on incendie n'est pas par lui-même un événement 
de force majeure, voire même un événement fortuit 
puisqu'il peut provenir d'une faulo imputable au trans
porteur. 

Dès lors, dit le jugement, la restriction invocable en 
certain cas, au principe de responsabilité prévue dans 
Partiels 102 du code de commerce et limitativement indi
quée audit article, cette restriction n'est pas applicable 
de piano, en cas d'incendie. Pour pouvoir invoqqer i'tu-
cendie comme cas de force majeure, le transporteur de
vrait établir que cet incendie avait ce caractère, en 
d'autres termes, il devrait prouver qu'il n'a pu le pré
voir et n'aurait pu l'empêcher de se produire et la Com
pagnie du Nord ne fait point et n'offre point de faire 
cette preuve en l'instance. 

D'autre part, on ne peut, est-il dit au même jugement, 
assimiler l'incendie au cas d'avaries ou déchets de route 
prévus au tarif invoqué par la Compagnie, tarif restrictif 
de responsabilité. 

En effet, le principe étant la garanti) complétera non 
responsabilité, l'exception, il faut se garder de raison 
ner pas assimilation pour invoquer une non responsabi 
lité. Il faut au contraire prendre ces cas d'irresponsabilité 
an sens strict des termes qui la visent. On ne pourrait 
par exemple, en l'espèce, prendre pour équivalents les 
mots avaries déchets • de route » et celui d incendie. 

D'autre part on peut se demander si le sens des mots 
ne s'oppose pas a une pareille assimilation. Qui dit ava
ries, déchets, dit diminution ou moins-value dans une 
quantité de marchandise et pour nne partie. Qui dit in
cendie au contraire dit si l'incendie est complet (comme 
dans l'espèce, sauf un « sauvetage » négligeable), un 
changement dans la substance même de la marchan
dise. 

A un autre point de point de vue la similitude de 
situation entre le déchet et l'incendie n'est pas admissi
ble: Les textes qui régissent la matière la rejettent im
plicitement. Exemple l'article 103 du code de commerce 
établit des Uns de non recevoir spéciales quand il s'agit 
d'action contre le voiturier pour avaries ou pertes par
tielles. Les mêmes Ans de non recevoir ne sont pas ap
plicables aux cas de pertes. Doue aux yeux du législa
teur autre chose est la perte partielle qui peut être assi
milée à l'avarie, autre chose la perle proprement dite 
telle que celle résultant d'nn incendie complet. 

Enfin ce sentiment, dit le tribunal en terminant son 
jugement, est partagé par les auteurs et notamment par 
des maîtres en la matière tels que MM. Lyon-Caen et 
Kenaut qm donnent comme critérium de distinction e n 
tre les avaries et la perte le point de savoir si oui ou 
non la marchandise est anéantie. Celte question ne peut 
faire de doute an procès, puisque les cotons valant 
11.000 fr. environ ont été vendus 200 fr. 

D'ailleurs, en fait, les agissements de la Compagnie du 
Nord impliquent ia reconnaissance par elle de sa respon-
sabilité.Eu effet elle a laissé seconsommer t'incendie pen 
danl 24 heures au moins sans appeler Motte et Blanchot, 
sans d'avantage les avertir elle revendit le sauvetage à 
des marchants de déchets. Ce faisant elle semblait bien 
agir pour son compte et elle est mal fondée A venir e n 
sal le dire i MM. Motte et Blanchot, le sauvetage a produit 
200 fr., les frais de sauvetage et de transport i destina
tion da la marchandises s'élève à *S9 fr., il m'est dû 59 
fr. compte qu'elle prétend imposer aujourd'hui. 

Enfin 11 u ast m i m e pas établi s u e l'incendie ait brûlé 
précisément les cotons des demandeurs et leur intégralité. 

Ko conséquence de ces considérations, le tribunal con-
idaNordânayerâslM.Molte-Blancbot 

• t le prUt oui 

I i i l i i i i i . i l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience 
du iri'di 19 mars.— 1 1 rimailJIHm II l l ' l l l l MOHSl'Hi; 
UK CHIEN. — Il y a quelques jours comparaissait Henri 
D , 36 ans, messager, rue de Bapaume, à Croix, 
sous l'inculpation de blessures par imprudence : ainsi 
(|UO nous l'avons relaie, on lui reprocliail de ce que son 
chien avait mordu à la ligure le ii janvier, non lo.n du 
bureau Je la Jlirliére, un tout jeune enf-! ' . 

La cause avait élé ajournée pour qu'il put rire pri-
des reoaaJneiiieoU sur l'identité "in l'auuiuxu et du mo
losse de D avec les chevaux et la e s t e s qu 
avaient élé aperçus par les n i a n t s , témoins de l'aec'-
dent. 

C'est lerésti l lat de celle enijue'e qu'a à examiner le 
tribunal: à l'audience, D ava.t amnie sou chien 
pour qu'il fut présenté, et soumis aux témoins. Mai.s M. 
le président s'uppose à ce que soit lenir-e à la barre 
une telle expérience et il donne orJre de faire déguerpir 
le toulou. 

Après quelques minutes de délibéré, le tribunal décide 
que les faits di l ic lueux se nt t t t s l i s a la charge du s re
venu et condamne ce dernier à huit jours ,ie prl on et 
vingt-cinq fesses d'amende a \ce application de ia loi 
Uérenger. 

ABUS r>E L'HOSPITALITÉ. — Le 1er février onl disparu 
de leur logena ni, Victor Sugaerl, 70 ans, journalier, et 
Mme Leytens, U ans, qui vivait avec lui, en emportant 
une somme d cent vingt francs qui appartenait à M. 
Vanderstellen. i ue de la balance, à Roubaix. lis n'ont 
pu être retrouvé! : Sagaert encourt une peine de quatre 
•Mes et Marie Leytens une peine de trois mois. 

Us cii.viiBETlEH RÉCALCITRANT. — Le samedi 29 février, 
rs quatre heures de l'après-midi, le tramway électrique 

arrivait sur la Grand'Place, à WallrelOS, quand station
nait sur les rails avec sa voiture uu marchand de tripes 
du hameau de Saint Liévin, Jules Esquedin, vingt ans, 
qui refusa de se déplacer. 

Le receveur du car descendit el enjoignit à Esquediu 
d'avoir A faire place : mais Esquediu lui lança un coup 
de téte.et au conducteur qui s'était interposé, il allongea 
deux coups de poing. Lorsque In garde se présenta pour 
procéder à l'arrestation d Esquediu,il eut toutes les peinss 
du monde à le conduire au violon. Esquedin se voil in
fliger une peim de dix jours. 

POUR UNE COTE FRACTURÉE. — Le 23 janvier, à l'esla-
minet llaquetle, rue du Virolois à Tourcoing, une dis-
cuss on à propos d'une partie de boules : vait surgi entre 
un conducteur de machines, Liagre, et M. Pruvost, 34 
ans, lileur à Tourcoing. 

Celui-ci, à un moment donné, poita un grand coup de 
poing à Liagre qui trébucha et lit une chute malheureu
se ; en effet, il eûl une côte fracturée. Pruvost fut dés 
lors poursuivi pour blessures par imprudence ; il en
court de es chef une peiuo de vingt-cinq francs d'amende 
avec snrsis. 

DEUX COLPORTEURS habitant Roubaix, l'un Edouard 
M m e d'Alma, l'autre Henri T rue des 
Halles, cueillent chacun une aniende de dix francs pour 
contravention a la police des chemins de fer. Ils auraient 
refusé de p a y e r ! Ilaubourdin un supplément exigé par 
le contrôleur A raison d'un changement d'itinéraire. 

EXPLOITS D'UN MAUVAIS PAYEUR. — M. DeJuker, char
ron cl épicier à Nouveaux, ne voulait pas servir une 
comouini i l ion à J.-B. Beulque, 33 ans, domestique parce 
que ce dernier refusait de payer une dette ancienne;aus
sitôt, Beulque brisa cinq bouteilles de bonbons et une 
fois sorti jeta une brique dans la vitrine. Coût : dix 
jours de prison, U francs d'amende. 

OLTHAOE A LA PUDEUR. — Le vendredi soir 27 février, 
un tisserand de la rue de France, à Itonbaix, Henri 
Vandeleine, 38 ans, a commis des actes indécents sur ia 
personne d'une fillette de sept aus, laquelle est très 
affirmative malgré les dénégations du prévenu. Vande
leine est condamné & quatre mois de prison et vingt-cinq 
francs d'amende. 
Ul'N VOL DE PLANCHBS accompli le 7 mars au préjudice 
de M. Cappelier, entrepreneur, rue Victor Hugo, à Rou
baix, vaut à l'auteur du larcin, Victor Dejaegher, 23 ans, 
journalier, une peine de trois mois. 

TOUJOURS LA FRAUDE. — Marie Doulreluigne, 18 ans, 
soigneuse a Roubaix ; Bernard, 21 ans, doubieuse aussi a 
Roubaix, arrêtées a la Marlière, Tourcoing, sont condam
nées : la première à deux mois, la seconde à six jours 
de prison, en outre chacune à une amende de cinq cents 
francs. — Emile Courlens, 33 ans, tisserand à Halluin, 
trois jours, même amende. — Jeanne Durieux, 20 ans, 
soigneuse à Itoubaix, huit m o i s ; Victor DevOieux,30 ans, 
rattacbeur à Roubaix, trois mois, chacun, en outre, une 
aniende de cinq cents francs. 

U N M O R T . — Q U A T R E B L E S S É S 
Mercredi soir, vers six heures et demie, un bruit épou

vantable se faisait entendre à l'extrémité de la rue d'Ar
ras, à Douai, dans la brasserie rie MM. Stindre el d'Haï-
luin; un magasin situé au milieu de l'établissement,entre 
lu rue d'Arras, le quai du Petit Rail et l'abreuvoir de la 
Blanchisserie, venait de s'écrouler. 

Plusieurs ouvriers étaient occupés a monter des sacs 
de grains dans ce magasin A deux étages et qui pouvait 
contenir A ce moment 30 000 kilos de grains. Va craque
ment se produisit, el les ouvriers voyant le danger, sau
tèrent par es fenêtres. 

Quatre ont élé blessés plus ou moins grièvement : ce 
sont." Auguste Bauderiique, 23 ans; Arthur Scacbe, 28aus, 
blessé au front, au côié gauche et A la main gauche ; 
Achille Loquet, 31 ans, blessé A la tête et au bras droit ; 
Constant Desbonuets, légères blessures. 

Un sieur Emile Ttéry, 32 ans, chauffeur, demeurant 
rue lira, marié et père de deux enfants, est resté sous 
les décombres. 

Le premier instant de stupeur passé, les secours furent 
aussitôt organisés par MM. Stindre, d'HalInin et leur 
personnel; bientôt arrivaient les voisins, les agents de 
la police, les sapeurs-pompiers et des détachements de 
la garnison. 

La carcasse el la charpente du bâtiment effondré étaient 
encore deboul; menaçant A chaque moment de s'écrouler 
et de causer de nouveaux accidents; les pompiers, pour 
arriver A dégager — s'il eu était temps encore — 
malheureux Théry, enseveli sous les murs, durent, avec 
beaucoup du précautions, abattre, éclairés par des tor 
'•lies, les pans de muraille, les morceaux de t o i t u i c c t d e 
charpente. 

A neuf heures el demie, on pouvait commercer seule
ment A déblayer l'amas de tuiles et de briques qui re
couvrait le chauffeur Théry; ciuquante hommes de la 
garnison armés de pelles et de pioches étaient occupés A 
celte Iriste besogne. 

Les travaux de déblaiement ont été menés activement 
une grande partie de la nuit. A chaque instant, des pans 
de muraille ou des charpentes s'écroulaient avec fracas, 
malgré toutes les précautions prises, mais les pompiers 
et les soldats n'en continuaient pas moins leur travail 
avec un dévouement remarquable. 

On s'est occupé, dès le premier moment, de préserver 
les maisons voisines, l'ne grande partie des bAUincnl 
s'est effondrée du côté du jardin de SI. Rollin, jugo de 
pa' x. 
9 A près plusieurs heures d'un travail acharné, on est 
parvenu à découvrir le corps du malheuieux Tliéry 
enfoncé, dctr.nf, jusque pardessus la tête.dans un las de 
grain=. 

1 li rv. sans nul rionto, a élé asphyxié. 
I. cadavre fut transporté dans nue maison voisine. 
S::r les lieux do l'accident se trouvaient MM. Berlin, 

idjtlnl au maire; le Révérai heibcll; Hirsdi, subslitut; 
<:lm'z i-o",)-iiant:rit de la place, e'c... 

L'« lioo est vive dans le quartier. 

I ; T A T - ( m i . 

T r i b u n a l d e s i m p l e p o l i c e d e R o u b a i x . — 
Audtmce du 19 mars 1896. — L 'audience, o u v e r t e A 
2 heures, est présidée par M. Claustre, juge de pa'x, as
sisté de Me Waymel, greffier et de Sle Louis Buns, liuis-
sieraudieucier. M. Chape, commissaire de police, occupe 
le siège du ministère public. 

JOUER A PILE ou FACE, c'est défendn. plusieurs jeunes 
gens s'ont inculpés d'infraction A cette défense. 

Ils sont condamnés chacun A six francs d'amende. 
JE RÉCLAME LA TRANQUILLITÉ! Telle est la prière adres

sée à M. le Juge de Paix, par une habitante de la place du 
Trichon. — Voilà quatre mois, dit-elle, que ce garçon — 
elle désigne l'inculpe, un jeune homme de 18 ans, répon
dant au nom d'Alexandre Murth — m'insulte et fait du 
tapage chez moi. 

AI. le Juge. — Quelles sont les injures qu'il vous a 
adressées ? — La plaignante : — Tous les noms, Mon-

ieur I 
La nomenclature est longue, mais c'est l 'épthète de 
négresse » qui semble avoir le plus atteint la plaignante 

dans son honneur. 
Le prévenu nie : — C'est elle, dit il. qui m'a traité de 

« pourri I » Je suis-t-aussi propre que vous, que je lui ai 
répondu. Il n'y a pas eu antre chose. . . 

Un témoin esl entendu. C'est uu jeune garçon de 14 
ans « depuis le mois de janvier. > 

— Qu'est ce que vous faites f lui demande le juge. — 
Le témoin (montrant sa casquette) : —A cb' l'heure,dit-il, 
en se rengorgeant (il s'appelle Pierre Glorieux), A ch' 
l'heure, je s u i s . . . cocher de luxe ! . . . 

Il fait sa déposition; mais le tribunal, n'étant pas suf
fisamment éclairé, relaxe le prévenu, sans dépens. 

LES PLAINTES D'UN BEAU-PÈRK. — SI. Bccufquin vient 
déclarer au tribunal que sa belle-fille le rend très mal
heureux. Elle le frappe. 

La belle-tille se défend en disant que c'est son beau-
père qui esl le méchant; elle rend les coups qu'il lui 
donne. 

Af. le jMg«. au (beau-père). —Quel le est votre profes
sion. — Le prévenu.— Je suis chauffeur, —il. le juge. 

, Est ce que vous n'aviez pas bu, le jour où la scène 
s'est passée f — Le prévenu. — J'élais... un peu...échauf
fé ! — M. le juge. — Oui. et vous avez éprouvé le besoin 
de vous rafraiedir. — Le beau-père — Ah I quel maiheur 
d'avoir une bru I — s'entend condamner A trois jours de 
travail et aux dépens. La belle fille bénéficie d'un acquit 
tement. 

ENTRE VOISINS. — La rue St-Jean est souvent le théAtre 
de rixes. Un habitant de cette rue, ltemy, est inculpé 
d'avoir frappé une femme, sa voisine, dont il avait en
foncé la porte. — Il m'a traitée de tous les noms, Mon
sieur, dit la plaignante. 

Af. le Juge. — Dites ». ..— La ptaignante.— Il m'a dit : 
Peau de lapin 1 fumier ! . . . Tous les noms, quoi! 

Remy, qui fait défaut, est condamné A 3 francs d'a
mende pour injures, et A 3 jours de travail pour violen-

VtoutNCES... LOURDES t — Pierre-Jean Dewacbtar n'y 
va pas de main-morte : il a frappé nne femme au point 
de la blesser sérieusement au-dessous de l'œil gauche et 
au petit doigt de la main. Les blessures sont visibles. 
L'incnlpé el la plaignante sont flamands, el ne connais
sent pas le français. 

Dewacbter n'en est pas moins condamné A trois jours 
de prisou. 

E N CORRECTIONNELLE. — Nous avons, dans notre der
nier compte-rendu, parlé d'une affaire de conps, dans 
laquelle était impliquée Mme Débats,cabaretière,prévenue 
d'avoir frappée Mme Hoewerkx, femme Dekeyser avec le 
couvercle encore rouge d'un poêle. 

L'affaire avait été renvoyée pour entendre des témoins, 
entre antres, M. le docteur Leurelle, et l'agent verbalisa-
teur, qui déclarent n'avoir rien vu. Cependant, d'autres 
témoins affirment que Mme Dekeyser a reçu de sérieuses 
blessures, d'où le sang s'est échappé en abondance. 

M. le Juge de Paix, d'accord avec SI* Catelle, avocat de 
la plaignante, se déclare incompétaut et renvoie l'affaire 
devant le Tribunal 

- ROIHAIX. — Déclarations de naissances 
i:> mars — Keniand lionti v. rue du Tilleul, cour St-
V. — Hélène Huilas, rue de la ilalanre.So,chez Ti.ssou. 
lii'lzcinip, rue Bernard, ronr Diiqiicnnoy-Crochon, 7. 
es Hiilé, rue St-Aiitoine, cour liesiontaines. !-. -
liioricux. rue Wagrani, 13. — Joseph Rheel, rue de la 
Or. coin W'agnoo, 7. — Maria Delrraix, rue Pliitarque, 
1ère llataille, boulevard Montesquie, 5v. — André 
•ue Charles-Quint, 40. — Mariages. — Antoine llaule-

acliiuiste, à Tourcoing et Amélie Dekoniuck, 22 
le iilancliemaille, 87. — Gustave Levy, 20 ans. 

leville et Pauline llcutsdl. 
fessioii, i ue des Champs, 53. — Déclarations de decés. — Louis 
Delieux, 43 ans, rue du Moulin, u» . — Lèopold Vandewalle, 1 
an. rue de Toureoinc, cour Matlion. I. — Lucien Callens, 1 
ans, rue de Tunis. 14. — Palmyre Nys, 30 ans, Hôtel-Dieu. — 
Henri Bautcis, 49 ans, Motel-Dieu. — De Itudder, présenté sans 
vie, i ne Meyerbeer 3. — Marie Dumont, 38 ans. Hôtel-Dieu. — 
Albert lieman. 50 ans, Hotcl-Ilieii. — Gustave Willoqiieaux, 32 

ai venus. 31. —Jules Lccoutie, 1 mois, boulevard 
Elise Vandersoulpel. 2 ans, rue Decrème, cour 

- Louis Destombes, 40 ans. rue du Pile, cour 

ins, rue des 
de Paris, 10. -
l)ebiuvne,6. 
Bunte.'K. 

TOURCOIXtl. — Déclarations denaissaneesdu jeudi 19 mars. 
— Aline iliijardin, rue de Gand. — Pauline Coupiii rue de la 
NouverlA-Tu4.se*. — Mariaje. — Carlos lleuls, 33 ans, rattaelienr 
et Aiigustme Cassement, 44 ans, ménagère. — Henri Deineule-
meester, 20 ans, teinturier et Sophie Uujardin. 2 ans, soi
gneuse. — Déelaratioins de decés. — Paul Maes, 13 jours, rue 
de Gand, 381. — Pierre Blaublouime, 72 ans. sans profession, 
aux Petites-Soeurs, rue de Lille. — Charles Pinoy. 34 ans, mar
chand de beurre, rue de Menin, 208. - Alice Terryn. 2 ans, 9 
mois, rue de la Malcense, 124. — Fidéline Deleberque. 81 ans. 
rentière, rue du Tilleul, Je. — Cyriaque Suiits, 9 mois, rue de 

--* 74 ans 3 

CONVOIS FUNEBRES & OBITS 
Les amis et connaissances de la famil le ROOSE 

COCCKK, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Monsieur Philippe-Jacques 
ROOSE, membre de la Confrérie Sainte-Anne, décédé à 
Roubaix, le 18 mars 1896, dans sa 69e année .administré 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assisteraux Convoi et Service So
lennels, qui auront lien le samedi 21 courant, A 9 
heures, en l'église Sainl'Joscpb, A Roubaix. — Les 
Vigiles seront chantées le vendredi ÎO, A 5 heures — 
L'assemblée A la maison mortuaire, estaminet « A la 
Ville de Tliourout, rue de France, 132, A 9 heures. 

Les amis et connaissances de la famille DESREUX-
LORTH101S, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
défaire partdu décès de.Monsieur Louis-Joseph DESREUX, 
décédé A Roubaix le 19 mars 1896 dans sa 46e année, ad
ministré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Service Solennels, qui auront lien le samedi 21 courant, 
A 9 heures, en l'église Saint-Martin, A Roubaix. — 
Les Vigiles seront chantées le vendredi 20, A 5 heures 1|2. 
— L'assemblée A la maison mortuaire, rue du Moulin,! lu. 

X M O I U D 
U n e n f a n t b r û l é v i f & A r m e n t l è r e » . — Jeudi malin, 

vers 7 heures, est mort dans de terribles souffrances un 
enfant 1e 2 ans, Gustave Catleau, demeurant maisons 
Mahieu, rue des Murets. Mardi après-midi, sa mère pré
parait sa lessive et avait versé dans une cnvel le un 
chaudron d'eau bouillante. L'en'anl suivait sa mère, et 
cel le-ci s'étant détournée, il tomba la télé la première 
dans l'eau en ébullition. On le retira aussitôt dans un 
état lamentable, le cuir chevelu détaché, la tête et les 

Ce terrible accident a causé une pénible émotion dans 
le quartier de la route d'Ilouplines. 

Un d r a m a t i q u e s u i c i d e à B e a u r a l n v i l l e — T r o i s 
coupa de r e v o l v e r . — Mlle X . . . , de Beaurainville, avait 
été abandonnée il y a quelque temps par nn jeune hom
me qui, après l'avoir courtisée pendant quelque temps, 
lui préféra une autre jeune fille. Folle de désespoir, 
l'amante délaissée s'est rendue au cimetière, s'est étendue 
sur la tombe de sa mère, et s'est tiré trois coups de 
revolver; deux balles ont pénétré, une dans la poitrine 
et l'autre dans la cuisse. 

One confrontat ion à l a front i ère b e l g e . —Hier après-
midi le parquet de Dunkerque s'est rendu A Ghyvelde, 
et de' IA s'est transporté A la frontière belge pour ins
truire une affaire assez grave. 

décembre dernier, le garde-chasse Lefebure était 
assailli dans les dunes par deux braconniers qui le lais
sèrent pour mort. 

Peu après, on arrêta le nomn.é Poron, mais il fut re-
lAcbé, car son beau-père, le nommé Guillaume, vint dé 
clarer qu'il était le principal coupable et que son coin-
jlice était un nommé Cimaes, sujet belge, qui s'élait ré-
ugié en Belgique. 

Cel individu fut arrêté A Gand, et hier il a élé conduit 
Afa frontière où il fut confronté avec Guillaume. 

Celui-ci a renouvelé ses aveux et Cimaes a déclaré qu'il 
ne savait ce qu'on voulait dire. 

Le parquet de Dunkerque était de retour A six heures. 

:OE3X_.C3r- IC»>XJEÎ 
A l a Chambre . — Séance du 19 mars. — La séance 

s'ouvre A 1 b. 53. 
La Chambre adopte successivement le projet de M. 

Lauters sur les faillites; celui du gouvernement relatif A 
la réhabilitation en matière pénale; ie projet érigeant en 
commune le hameau de Fonlenoille (Luxembourg) et 
délimitant les communes de Renlies et de Fonrbecbies, 
d'Anvers et d'Hoboken. 

On adopte également le projet créant nne place de 4e 
vicaire-général dans l'arcbidiocèse deMalines et d'autres 
instituant des Conseils de prud'hommes A Schaerbeek et 
à l luy .e t modifiant le ressort du Conseil de prud'hommes 
de Charleroi. 

Enfin, on vote un projet dû au Sénat et accordant une 
indemnité de déplacemeut aux conseillers provinciaux. 

La Chambre entreprend ensuite ia discussion du projel 
modifiant quelques dispositions légales relatives au ma
riage. 

Ce projet, qui a pour auteur M. Woeste, est inspiré par 
le souci de faciliter le mariage des indigents. 

Il a été amendé par le gouvernement. 
M. Begerem demaude que la discussion porte sur ces 

amendements . 
M. Snoy abonde dans le sens du projet. 
11 -eud hommage aux membres des Sociétés de Saint-

François qui se dévouent pour régulariser les unions 
illégitimes. — (Très bien A droite.) 

L'orateur critique plusieurs articles du projet, notam 
ment l'abaissement A 21 ans de la majorité requise pour 
le mariage du jeune homme. 

Ca séance est levée A 4 h. 53. 
L,es é l e c t i o n s d'Oatende. — La Réforme annonce que 

le roi a signé un arrêté cassant la décision de la Députa-
tion permanente qui avait annulé les élections d'Ostende 
du 17 novembre. 

R e n c o n t r e d e t r a i n s . — Hier soir, un train de v o y a 
geurs venant de Gladbach est entré en collision, près de 
la gare d'Anvers, avec un train où il ne se trouvait pas 
de voyageurs. 

Saint-Jean, est décédé aujourd'hui. 
Va « r a v e a c c i d e n t de c h a s s e à Hoboken . — Mort 

de l a v ic t ime — On nous télégraphie d'Anvers le 19 
mars. — On se rappelle que dans la journée du 8 mars 
dernier, MM. Dècock-Gérard, dentiste A Anvers, et Colin, 
gérant de la maison du Bon Marché, étalent occupés A 
chasser, lorsque par suite d'un faux mouvement, le fusil 
de M. Decock partit et son compagnon de chasse en reçut 
toute la charge dans le bas du dos . M. Colin est mort 
aujourd'hui des suites de ses blessares. Les magasins de 
la place Verle sont fermés. 

Une t e n t a t i v e de parr ic ide e t d' incendie.— Rue 
Vivegnies, A Liège, habite avec sa famille, M. Ch... . qui 
tient nu débit de vins du pays. M. Cb.. . a un llis, Agé de 
21 ans, Edonard, dont la conduite laisse A désirer, et qui 
s'est lié avec uu déserteur français, nommé Tortier, ori
ginaire de ste Menehould. Samedi dernier, Edouard 
trouva, dans la poche du pardessus de son père,la clef du 
coffre-fort, qu'il ouvrit, et s'empara de valeurs, pour une 
somme de huit mille francs. 

Le soir, il plaça deux paquets de poudre pe chasse 
sous l'oreiller du lit de son père et de sa mère, et mit 
ces paquels en communication avec une mèche de trois 
mètres de longneur, abontissanl A la porte de sa cham
bre A coucher. Pendant le sommeil de ses parents, Edouard 
C b . . . mit le feu A lia mèche el prit la fuite. 

Fort heureusement, M. Cb. fut réveillé assez A temps 
pour éteindre le commencement d'incendie. Pendant ce 
temps, Mme Cb. s'évanouissait. 

Quant A Edouard, après avoir rejoint son ami Tartier, 
à qui il remit une somme de 300 fr., il prit le train pour 
Paris, A 3 heures du matin. 

Le parquet s'est rendu lundi sur les l ieux, pour pro 
cède i A une enquête, A la snite de laquelle Tartier a été 
arrêté comme complice. 

La police cro t élre sur les traces d'Edouard Cb , 
dout les facultés mentales sont, dit-on altérées. 

u n d r a m e à M e n s — La nuit dernière, nn nommé 
Arthur Daquay, Agé de 21 aus, ouvrier A Mons, A, au 
coaxs d'une dispute, porté de violents coups de couteau 
à une veuve Dongneaux et A un nommé Jules Tairaix. 

L'état des victimes est grave. 
H s'agit d'un drame de la morale indépendante. 
T o u r n a i . — (Tire institutrice brûlée vive. — L'Institut 

des demoiselles, rue Royale, à Tournai, a élé, mercredi, 
après-midi, le théâtre d'un terrible drame. Une institu
trice de l'établissement, Mlle De la l laud, malade depnis 
plusieurs jours, gardait le chambre. Laissée seule un 
instant, mercredi, elle fut prise d'uni syncope et tom
ba, renversant une lampe à essence allumée, qui se 
trouvait sur sa table de nuit. Le liquide se répandit, et 
bienbH la malheureuse jeune fille fui entourée de flam
mes Le feu s'était déjà communiqué A ses vêtements 
quand Mlle De la llault reprit connaissance. 

Affolée, et grièvement brûlée, elle descendit c i e z le 
concierge, qui parvint, non sans se brûler les mains, A 
éteindre les flammes qui consumaient les vêtements de 
Mlle Delà llault qui, malgré les soins énergiques d'nn 
médecin, a succombé, jeudi A midi, A ses affreuses bles
sures. 

Cedraim) a causé nne très vive émotion A l'institut de 
la rue Royale. Mlle De la Hault faisait partie du person
nel enseignant de cet établissement depuis sa fondation. 

Dot t lgn iea . — La première communion. — C'est di
manche prochain qu'aura lieu, en l'église de Dollignies, 
la cérémonie do la première communion. 

A sept heures du matin, les communiants de l'Institut 
Saint-Louis et les communiants du Couvent St-Charles, 
se rendront processionnellement A l'église. La grand'-
inesse aura lieu A 10 heures et les vêpres seront chan
tées A 3 heures. Après ces cérémonies, les communiants 
iront présenter leurs remerciements A i l . le curé. 

— La Sainte h'amilte de Sazareth. — On sait que le 
Saint-Père a fondé, A Rome, l'archiconfrérie de la Si inle-
Famille de Nazareth, et qu'il a envoyé des instructions 
aux évoques du inonde entier pour qu'ils forment des 
associations de ce genre dans les plus petiles paroisses. 
LeR. P. Rochet, du couvent des Barnabites, de Mous-
cron, a donné un sermon, en l'égliso de Dottignies, pour 
annoncer la formation d'une association A l'archicotifié-
rie, dans la paroisse. 

Tr ibuna l d e p r e m i è r e i n s t a n c e d e < m i r t r a i . — 
>« Chambre correctionnelle. — AUDIENCE M 19 MABS 1890. — 

Homicide involontaire. — Le jugement, dans cette affaire, 
dont, hier, nous relations les débats, a été prononcé ce 
matin. 

Il déclare Sidonie liossuyt coupable d'avoir causé la mort de 
son enfant par défaut de prévoyance et de précautions, sans 
préciser les actes constituant ce défaut.De ce chef il condamne 
la prévenue à i s mois de prison 

M.le procureur du Roi a requis l'arrestation immédiate basée 
ar ce que des motifs extraordinaires non indiqués, pouvaient 

faire croire que la prévenue se soustrairait A l'exécution de sa 
peine. 

Calomnie. — Cette affaire qui lit pas mal de bruit en ville est 
appelée. 

Elle était poursuivie sur la plainte faite par les lésés, M. et 
me Van Tieghem. Les prévenus sont cinq. 
M. D'Haene, commissaire-adjoint, dépose. Les faits imputés 

par les prévenus aux plaignants et rendu public, sont faux, 
c'est une invention de quelques méchantes mégères. 

Mme Van Trieghem vient ensuite. Son témoignage est inter
rompu par un jugement ordonnant le linis-clos. 

M» Van Leynseele défend les prévenus. M. Musely s'est cons
titué partie civile pour les époux Van Tieghem; il a réclamé 
l'insertion du jugement dans un journal de Courtrai et de gros 
dommages-intérêts. Des circonstances spéciales qui augmentè
rent notablement le dommage moral et matériel motivent cette 
demande. 

L'affaire est tenue en délibéré. Le jugement est remis A hui-

l'n balayeur est en train d'amonceler la bons de la rue 
en petits tas bien réguliers. 

Passe un monsieur très myope qui, en voulant monter 
sur le trottoir, marche au beau milieu d'un de ces tas et 
en prend jusqu'A la chevil le . 

Alors le balayeur d'uu ton navré : 
— Esquintez vous donc A faire de jolis petits tas de 

boue bien propres I 

'••HRONIQUE COLQMBOPHMJt 
ROUBAIX. —Dressage de pigeons, aunéi 1896 — La société 

colombophile « les Visiteurs du Globe, » établie chez M. Loui 
Oêpelchin, rue des Fossés, 23 (âe Zouave-1, a l'honneur d'in 
former les amateurs qu'elle commencera -es dressa "es le di 
manrhe » mars. — Scclin, le sain di et le dimanche, a raison 
de deux pigeons pour 3 centimes (notez bien 2 pigeons pour 
5 centimes.) Mise en paniers do 5 A 7 heures du matin. -
Arras, le mardi, mise en paniers le lundi d e l à 7 heures di 
soir. — Albert, le Jeudi, mise en paniers le mercredi de 2 A 
heures du soir. — Pour Arras et Albert 5 centimes par pigeon 

ROUBA 
COMBATS DE COQS 

i quatre heures prt 

10 fr. 

t. — liimanche ti ma 
à l'Abondance, chez Dunneels rue de Mon 

le rend âge d'un 3|5 pour 50 francs, les pai-cs de plaisi 
contre les Imperdables du l'out-de-Seuville. On ven. 
partie les terribles bleus de l'AbondaDce.Prix d'entrée : 3J cen
times. 

TOL'HCOING. — Le 6e grand concours international de coqs 
aura lieu, le dimanche 29 mars, a la Brasserie Saint-Eloi, îk, 
rue delà Gare, à Tourcoing. Seront seules admises les armes 
acceptées au grand concours de Roubaix. Vingt sociétés de 
Wackem, tlmougies, Mouscron, Luingnc, Anserœul, Cordes, 
Herseaux (Belgique), d'HtlIuiu et de Tourcoing, prendront part 
au concours. 

— Aujourd'hui, vendredi 20, rendage à la Brasserie St-Eloi. 
19, rue de la Gare, d'un i\5 pour 50 Irancs, paires de plaisir à 
10 lr, contre le cuirassier et Marcke. L'attaque de cette partie 
i eu lieu mardi 17 : la Brasseiie Saint Kloi a gagné les trois 
naires. 

MOCVAUX. —La société de Coqucleux du Petit Jésus à Mou-
vaux, établie chez le sieur Jules Lebrun, a l'honneur d'infor
mer les coiiueleux (in'elle jouera une belle partie de coqs le 
dimanche ai mars a 5 heures du soir, contre le sieur liem\ 
Verstraeten, du Cœur d'Or de Tourcoing, On ne battra pas a 
la Lumière. On battra tous poulets. 

JEU DE BOULES 
IIOUBAIX. — Cercle de la Concorde. — A l'occasion du renou

vellement de -la Commission du « Cercle de la Concorde » des 
prix seront joués à la Boule, dimanche piochain, à 5 heures du 

T H E A T R E S 

tacte en quatorze tableaux. 

ADRESSE COMMERCIALE 
l l l inda«ede jbinots, ouvrages divers, é lnpennes eu 

métal, lCiloiiiii'il IH'1'reiin, tourneur eu bois, ru? 
(jalvani, i i , Itcuhaix. 

DEPECHES W M A P H I Û i y 
(De nos correspondants particuliers & PAR FIL SPÉCIAL) 

L a quest ion cl'Kfcypte. — L a d é c l a r a t i o n de M. 
B s r t h e l o t . — C o m m e n t a i r e s de l a p r e s s e a n 
g l a i s e . 

uondres, 20 mars. — Le Daily Graphie reconnaît à M. 
Bertbelot le droit de demander à l'Angleterre des expli
cations pour dissiper ses doules. 

Ce journal constate, d'ailleurs, avec joie,que ces donles 
ne sont pas incompatibles avec les bonnes relations qui 
existent entre la France et l'Angleterre. 

11 termine en disant que les porteurs do litres égyp
tiens, titres dont la valeur n'a fait qu'augmenter durant 
l'administration de l'Angleterre, no sauraient partager 
les appréhensions du ministre des Affaires étrangères 
français. 

Le Daily Telegraph estime que la question est beau
coup plus simple que ne le pense M. Berlhelot. « Nous 
demandons, dit ce journal, le consentement de la France 
au sujet de l'affectation d'une partie des fonds égyptiens 
et, quelle que soit la décision de la commission d e l à 
Dette d'Egyple, nous pouvons assurer an prince d'Aren 
berg qne les contribuables britanniques n'auront rien à 
payer de leur poche. C'est l'Egypte qui doit sur porter 
les frais de cette expédition, puisque c'est dans son inté
rêt qu'elle est faite. » 

Le Standard dit : < Notre administration a rendu l'E
gypte solvable, lui a permis de distribuer des dividendes 
et des intérêts à ses créanciers et si l'expédition de Don-
gola est nn moyen de protéger les Etats da khédive 
contre les invasions de barbares, la dépense ne pout 
être qu'un bon placement pour les Fran«ais porteurs de 
titres. » 

Le Times dit qne les nouvel les demandes de fonds qne 
redoute M. Bertbelot, si la France accordait celles que 
font aujourd'hui les Anglais, pourront toujours être re
fusées. 

Quant à ce qni concerne l'unanimité des puissances que 
M. Berlhelot croit nécessaire, ce n'est pas là le langage 
l'un ministre qui connaît bien les engagements in erna-
lionànx. 

U est sûr, d'ailleurs, ajoute le Times, que ce n'est pas 
le manque de fonds qui nous arrêtera. Ô a ' ' l s viennent 
d'une autre source que la caisse égyptienne, ils consti
tueront ponr ceux qui les auront fournis de nouveaux 
droits sur l'Egypte. 

D'après une dépèche de Vienne au Daily News, l'am
bassadeur de France à Constantinople sera reçu en au-
iience, samedi prochain, par le sultan, afin d'arrêter les 

préliminaires d'une action franco-turque dans la question 
d'Egypte. 

Le correspondant du Daily News a Berlin estime que 
la Franco a snbi une défaite diplomatique à propos de 
l'expédition de Dongola. 

Le correspondant du Times à Paris, dit qu'il serait 
ridicule de croire que les fonds égyptiens ne peuvent 
s'obtenir que du consentement unanime de toutes les 
puissances. • 

Plusieurs officiers anglais ont obtenu l'autorisation de 
faire partie de l'expédition de Dongola, mais Ils ne sont 
nullement envoyés par le ministre de la guerre. 

Aussi partiront-ils individuellement quand il leur 
plaira et par l'itinéraire qu'ils auront choisi eux-mêmes. 
Tout s a r r a n g e r a i t — L A n g l e t e r r e e t l a Trip l loe . 

Les c o n s é q u e n c e s d u ne non val le o r i e n t a t i o n 
Londres, 20 mars. — Le Daily Chronicle, parlant de la 

situation de l'Angleterre en Europe, lui conseille de se 
détacher de la triple alliance. 

« En nous rapprochant de la Russie, dit ce journal, 
nons nous assurons ia tranquillité dans l'Inde; plus de 
question d'Extrême-Orient; pins de difficulté du coté de 
la Perse. 

» Si nons nons entendons avec la France, la question 
d'Egypte tombe. .Nous n'avons plus a publier de Livres 
bleus sur le Congo et le Niger; Terre-Neuve ne présente 
plus de danger; quant an Siam, on peut l'abandonner a 
lui-même. » 

CHOSES ET AUTRES 
Durapiat, qui demeure dans la banlieue, rencontre un 

ami. 
— Il faut venir me voir, s'écrie Durapiat avec cordia

lité ; il fait nn temps magniQque, le baromètre est an 
bettu fixe... 

— Eb bien, dlit l'ami se laissant tenter, j'irai demain 
vous demander à déjeuner. 

La ligure de Durapiat se rembrunit. 
— C'est que, murmare-t 11 embarrasse, le baromètre 

est an beau fixe pour aujourd'hui ; mais demain, je 

TA PIS 
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Pour cause île lin k saison 
VENTE AU RABAIS 
de toutes les coupes de Mo-! 
quette jacquard, pour salons, 
sallesà manger, chambres, ves
tibules, escaliers. 

L. DECRAENE-MAHIEU 
28, rue de la Gare, ROUBAIX 40441 

A V I S A U X S O C I E T E S . — L e s s o c i é t é s qu i con 
fient l ' impress ion de l e u r s aff iches, c i r cu la i re s e t 
r è g l e m e n t s à la m a i s o n x.lfred R e b o u x , r u e N e u v e t~. 
o n t dro i t à l ' inser t ion g r a t u i t e d a n s l e s d e u x éd i t ions 
d- t Journal deRoubauc. 
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R o u b a i x - T o u r c o i n g , 20 mars 
Les cours ont l é g è r e m e n t fléchi aujourd'hui et 

sont u n p e u î rrégu l i er s . 

RtVUEOSS MARCHES 
»/A«CHFS D'ORIGINF 

B u e n o s - A y r e s , 1 8 m a r s 
L * c o u ; s de !'or rat à 31G OU p i a s t r e s papier 

i n a a i f . 

MARCHÉS D'IMPORTATION 
A n v e r s , 2 0 m a r s , 

( jpa r télégraphe) 
Ku D i s p o n i b l e , i l a é t é t r a i t é . . . r-sMes A u s t r a l i e , 

, b . P l a t a , . . . b. C a p e t . . . E s p a g n e . 

L e H a v r e , 1 9 m a r s 
(De notre con^espondani particulier) 

Laines. — C o t e i n c h a n g é e m a r c h é c a l m e e t 
par s u i t e o n a p e u t r a i t é d 'a f fa ires . V o i c i d'ai l 
l eurs l es v e n t e s f a i t e s ici : 1 0 0 bal les s u r B u e n o s -
A y r e s à 1 3 4 , 5 0 s u r m a r s ; 5 0 b . s u r a v r i l à 1 3 5 ; 
7 5 b . s u r m a i à 1 3 5 , 5 0 ; 1 7 5 b . s u r j u i l l e t a 1 3 7 ; 
e t 5 0 b . s u r s e p t e m b r e a 1 2 8 . 

VENTES PUBLIQUES DE LAINES 
d e K o u b a l X ' T o u r c o i i i g 

Tourcoing, 19 mars. — A la vente de ce jour les dé 
cbets se sont enlevés avec animation. Les beaux cours 
ont atteint le prix de 3,75 à 3,80. Les cours dénotent uûe 
hausse moyenne d9 0, î0 c. pour tous les genres sur la 
dernière vente. 

Le mouvement commercial de ntal ieenl895 
L a d i r e c t i o n g é n é r a l e <Jes g a b e l l e s v i e n t d e p u 

blier , p a r le m 6 n u , e n u n v o l u m e très n o u r r i de 
d o n n é e s e t de chi f fres c o m p a r é s , le c o m p t e - r e n d u 
d u c o m m e r c e i n t e r n a t i o n a l de l ' I ta l ie en 1 8 9 ô a v e c 
les d o n n é e s c o r r e s p o n d a n t e s de 1 8 9 4 . L ' e n s e m b l e 
d u m o u v e m e n t p o u r les se ize c a t é g o r i e s d u t a r i f 
d o u a n i e r , les m é t a u x p r é c i e u x r e s t a n t e.i dehors , 
on a c o m m e r é s u l t a t d ' e n s e m b l e : 

D i f f é r e n c e 
1895 a v e c 1894 

Importa t ion . 
Exixjrtatton. 

1 . 1 8 7 . 2 5 S . 3 9 9 X 9 2 . C 5 8 . 7 o 3 
1 .03S.277. ( ;G3 X 5 . 4 7 9 . 0 4 2 

2 .225 .53G 062 X 9 S . 1 3 7 . 8 0 5 
C o m m e o n le v o i t , le déf ic i t de la b a l a n c e c o m 

m e r c i a l e , c ' e s t -à -d i re l ' e x c é d e n t de l ' i m p o r t a t i o n 
s u r l ' e x p o r t a t i o n e s t de 1 4 9 m i l l i o n s . L ' a n n é e pré
c é d e n t e i l n ' a v a i t é t é q u e de 6 0 m i l l i o n s . Il e s t vra i 
q u ' e n r a i s o n l u t a u x é l e v é d u c h a n g e e t d 'autres 
c i r c o n s t a n c e s , l ' a n n é e 1 8 9 4 a é t é e x c e p t i o n n e l l e . 
A u s s i l ' a m é l i o r a t i o n d e l a b a l a n c e c o m m e r c i a l e en 
1 8 9 5 es t -e l l e i n c o n t e s t a b l e , s i o n l a c o m p a r e a u 
d é c e n n i u m 1 8 8 4 â 1 8 9 3 , p e n d a n t l eque l le déficit 
m o y e n a é t é d e 3 6 2 m i l l i o n s . D e m ê m e q u a n t à 
l ' e n s e m b l e d u m o u v e m e n t , i m p o r t a t i o n e t e x p o r t a 
t i o n , il f a u t r e m o n t e r à 1 8 8 9 p o u r t r o u v e r u n m o u 
v e m e n t p l u s c o n s i d é r a b l e q u e ce lu i de l ' année d e r 
n i è r e , s o i t 2 , 3 4 2 m i l l i o n s c o n t r e 2 , 2 2 5 lj'2. Q u e si 
l 'on c o n s i d è r e s e u l e m e n t l ' e x p o r t a t i o n , l e c h i f f r e d e 
1 , 0 3 8 m i l l i o n s n'a é t é d é p a s s é q u ' e n 1 8 8 4 o ù il a 
é t é de 1 , 0 7 1 m i l l i o n s . 

L e s p lus for te s a u g m e n t a t i o n s à l ' i m p o r t a t i o n 
par r a p p o r t à 1 8 9 4 p o r t e n t p o u r e n v i r o n 5 0 m i l 
l i o n s s u r les c é r é a l e s e t p o u r p r è s de 2 3 m i l l i o n s s u r 
les filés e t l e s d é c h e t s de s o i e . 

A l ' e x p o r t a t i o n , il y a e u u n e d i m i n u t i o n d é p l u s 
de 17 m i l l i o n s s u r l 'hu i l e d 'o l ive e t de p lus d e 1 3 
m i l l i o n s s u r l e b é t a i l . L ' a u g m e n t a t i o n d e 5 m i l l i o n s 
l i 2 qu i r é s u l t e a u t o t a l d e l ' e x p o r t a t i o n e s t r e p r é 
s e n t é e p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t p a r l ' e x p o r t a t i o n de 
la soie grège, qui compense les diminutions d'autres 

L'industrie Texti le 
A L'EXPOSITION DE BORDEAUX 

.Vous continuons l'étnde qne nons avons déjà c o m 
mencée, d'après l'Industrie Textile, des envois effectués 
à l'Exposition de bordeaux da 1895, en produits text i les . 

MM. Y I A R M É , F r a r a a & C , 106, r u e Saint-Denis , à 
Par i s , e x p o s e n t des cotons à coudre , en bobines , e n 
pelotes et e n é c h e v a u x pour mercer ie . Ces cotons e t 
câblés pour m a c h i n e s à coudre prov iennent de l e u r s 
retorder ies de La Madeleine-lez-Lille, et de Parip, r u e 
V i t r u v e . Les m a r q u e s principales , su ivant les d i v e r s 
u s a g e s , sont : au Marteau, au Paris ien , à la P l u m e , 
à la Clef, au Pa lmier . En 1889, â l 'Exposit ion u n i 
verse l l e de Paris , ils obtenaient u n e médai l le d'ar
g e n t . Le j u r y de Bordeaux leur a accordé u n d ip lôme 
de médai l l e d'or. 

B E R N E R - C A M P A N E T , £8 , rue .lean-Bart, à Lil le 
Nord) , p o s s è d e dans ce l t e v i l le u n l i s sage mécan i 

que o ù il fabrique de s t i s sus de coton pour h a b i l l e 
m e n t s d 'hommes , de f e m m e s et d'enfants . 

M A R T I N (C.) fils, 05 , r u e Pierre , à Bordeaux , e x 
pose des t i s sus l égers en coton et surtout des o u a t e s 
très bel les e n pièces et e n feui l les , de s ouates fines 
pour pharmac ie et filtrages ; et , c o m m e fabrication 
toute spéc ia le , des ouates pour bijouterie e t fleuris
tes . Enfin, i ls présentent un assor t iment t rès chois i 
d'articles en couti l pour l i terie . 

Ils ont obtenu , en 1882, u n e médai l l e de bronze à 
Bordeaux; en 1883, u n e médai l le de bronze à Roche-
fort. Ces industr ie ls sont rée l l ement en notable p r o 
grès ; leur expos i t ion t é m o i g n e de g r a n d s so ins et le 
j u r y leur a accordé de h a u t e m a i n u n d ip lôme de 
médai l le d'argent. 

La société co tonn ière dé Saint -Et ienne-du-Rouvray 
a u n e expos i t ion très complè te c o m m e filature et tis
sage , Elle présente de très beaux s p é c i m e n s d e fils 
de coton s imple s et retors é c r u s et te ints ; des t i s sus 
écrus , l i s ses , cro i sés , des a r m u r e s , de s t i s sus dits 
g u i n é e s , etc . Cette soc iété a été fondée a u capital d e 
4 mi l l ions . Elle possède ac tue l l ement 120.000 broches 
et 050 mét i er s à t i sser . C'est a s s u r é m e n t la plus i m 
portante manufac ture de coton de F r a n c e . La sér i e 
île s e s fils es t très é t endue et va des n u m é r o s 3[4 à 
34. A l'Eposition de Paris , en 18S9, el le a obtenu u n e 
médai l le d'argent. A Lyon, en 1894, e l le était h o r s 
concours , son chef é lant m e m b r e d i j u r y . Le j u r y 
bordelais lui a décerné un diplôme d 'honneur . 

T I R O T ( A L P H O N S E ) , et P E Y N K A U , à la Ferte-Macé 
(Orne). En 18S9, par su i te d'une réso lut ion c o m m u n e 
dont n o u s n 'avons pas ici à rappeler ou à discuter 
les c a u s e s , l es fabricants de t i s sus de coton de la 
Fer te -Macé n'avaient pas pris part à l 'Exposit ion 
un iverse l l e . 

l a m a i s o n Tirot et P e y n e a u e x p o s e des s p é c i m e n s 
des t i ssus de cet te rég ion , des couti ls à des s ins v a 
r iés , de s g e n r e s de fantais ie en fils et co tons . La plu
part des t i s seurs de cette rég ion fabriquent à la 
main . Un dip lôme de médai l le d'argent est v e n u ré
c o m p e n s e r la tentat ive de cet te m a i s o n . 

rVuBERT (Euc.ÈNEi.apprèteur et b lanchisseur de tis
s u s e n tous g e n r e s , à Bapaume lez-Rouen (.Seine-
Inférieure), e x p o s e un très grand assort iment de 
cotonnades e n blanc nature l et de toutes te intes e t 
de toutes c o u l e u r s . A obtenu un dip lôme de médai l l e 
de bronze . 

C H A V V E I . (P.) E T C10, 62 , cours de l 'Intendance, à 
Bordeaux , hors concours , M P . Chauvel étant 
m e m b r e du j u r y de la c lasse de la V a n n e r i e . Cette 
m a i s o n , outre sa magnif ique expos i t ion de p e a u x 
m é g i e s et de m a r o q u i n s , présente u n e superbe col
lect ion de la ines en su int et lavées de Montev ideo , 
B u e n o s - A y r e s , de s la ines d 'agneaux Nrossbread, de 
Port -Phi l ippe et de S y d n e y , l a v é e s à dos et à f r o i d . 

E n . A L U A I.A S O U R C E E T A R M . P I E C H à Mazamel 
(Tarn) , possédant la fabrique de draperies la p lus 
complè te et ta plus importante du Midi de la F r a n c e . 
Toute s les opérat ions re la t ives a u tra i tement d e la 
la ine s e s u i v e n t dans ce l t e u s i n e . U s achètent la la ine 
e n s u i n g , la lavent et prat iquent l ' échardonnage . 
P u i s v i e n n e n t le cardage le p e i g n a g e , la filature, 
enf in , le l i s s a g e , le foulage , la te inture et le décatis-
s a g e à fond. En r é s u m é la la ine en tre e n su int d a n s 
l eurs a te l i ers et le drap en sort tout prêt pour la 
cou'pe après avo ir subi toutes tes opérat ions de sa 
préparat ion au m o y e n des m a c h i n e s les plus perfec
t i o n n é e s . 

La v i tr ine de MM. Ed. Alba la Source et A r m . 
P u e c h nous m o n t r e un beau c h o i x de panta lons et 
comple t s en pe ignés , mi -pe ignés et cardés , et quel
q u e s drapés de n u a n c e s très pures qui , depuis l 'Ex
pos i t ion de 1889. ont beaucoup g a g n é s o u s le rappott 
de la finesse de toucher et se rapprochent des pro
dui ts d'Elbeuf et de Louviers . 

Ces industr ie ls ont obtenu u n e médai l l e d'or à 
Par i s , en 1S"8; ils ont é té hors concours à l'Exposi
t ion d 'Amsterdam, e n 1SS3, o ù M. Alba la S o u r c e 
avai t accepté les fonct ions de m e m b r e du j u r y , c e 
qui lui valut la décorat ion de c h e v a l i e r d o la Lég ion 
d'honneur . A l 'Exposit ion un iverse l l e de 1889, ;i 
Par i s , la i n i i s o n obtint e n c o r e n n e médai l l e d'or. A 
Bordeaux , e l le v i ent d'être d é s i g n é e pour u n d ip lôme 
de g r a n d jirix a v e c fé l ic i tat ions d u jury . (A suivre). 

LA RÉCOLTE DU COTON 
AUX ETATS-UNIS 

L e r a p p o r t d u b u r e a u de W a s h i n g t o n é v a l u e l e 
to ta l de ht r é c o l t e d u c o t o n a u x E t a t s - U n i s à 
6 . 7 8 8 , 5 0 7 b . L e s d i v e r s E t a t s y c o n t r i b u e n t d a n s 
les p r o p o r t i o n s s u i v a n t e s : 

C a r o l i n e N o r d 3 3 9 , 4 9 9 , C a r o l i n e S u d 7 8 8 , 9 6 5 , 
G é o r g i e 1 , 0 7 8 , 6 5 4 , F l o r i d e 3 5 , 8 1 5 , A l a b a m a 
6 3 8 , 3 4 9 , Missi>pi 9 5 6 , 9 0 9 , L o u i s i a n e 4 6 5 , 8 2 9 , 
T e x a s 1 , 7 5 5 , 1 2 7 , A r k o n s a s 4 8 2 , 9 9 1 , T e n n e s s e e 
1 5 2 , 9 1 6 , M i s s o u r i 8 8 , 3 9 9 , t err i to i re ind ien 1 1 , 6 1 4 , 
O k h a l a m a 1 3 , 6 3 . 

LJ. RÉCOLTE OU COTON DA3S L ' IKN 
D ' a p r è s le r a p p o r t final s u r la réco l t e d u c o t o n 

d a n s l a P r é s i d e n c e de B o m b a y p o u r la s a i s o n 1 8 9 5 -
9 6 , il r é s u l t e q u e l 'acréDge c o n s a c r é à l a c u l t u r e 
d u c o t o n d a n s les d i s t r i c t s b r i t a n n i q u e s e s t de 
2 , 7 0 4 , 1 2 5 a c r e s , e n d i m i n u t i o n de 3 , 2 9 o [o , t a n d i s 
q u e l a p l a n t a t i o n d a n s l e s E l a t s n a t i f s s'est é l e v é e 
a 2 , 5 8 2 , 6 7 8 a c i e s , s o i t une a u g m e n t a t i o n 0 . 4 9 o p , 
c e qu i fa i t un t o t a l de 5 , 2 8 6 , 8 0 3 a c r e s , o u un 
défic i t de 2 . 2 1 o [o . L a p r o d u c t i o n to ta l e e s t e s t i m é e 
à 9 6 8 , 6 7 9 ba l les de 4 0 3 d . , c o n t r e * 2 9 , 7 6 1 ba l les 
en 1 8 8 4 - 9 5 , so i t une a u g m e n t a t i o n d e 1 6 . 7 4 o jo , 
m a i s l a d i m i n u t i o n e s t de 9 , 1 6 o m s u r l a m o ; e n n e 
des H d e r n i è r e s a n n é e s . L a r é p a r t i t i o n par p r o 
v i n c e e s t l a s u i v a n t e : 

Saison 1895-W 
Balles 

Dhollerah 5 9 2 . SÎ2 
Broach 
Kaudcsh 
Barsi et Mayar 
S a w i n n g e d D h a w a r . 
Kumta 
Sindhi 

8S 431 
1 5 5 . 7 1 5 

10 .595 
G.53S 

7 3 . 7 3 8 
4 0 . 7 9 j 

T o l a l . . 

Sa ison 1S94-95 
Bal les 

45i i .S34 
111 .941 
U 4 . 7 M 

4 . 1 4 3 
lO. l f .8 
04.70'.' 
4 7 . 2 0 4 

^2'.'.7ol 

C O T O N S 
(Dépêche communiquée par M . L E O N C L E R C ; 

L i v e r p o o l , 2 0 m a r s , 2 h . 
V e n t e s : 8 . 0 0 0 ba l l e s . M a r c h é c a l m e . 

J a n v i e r - F é v r . . 
M a r s 4 17 0 / 0 
M a r s - A v r i l . . . . 4 17 C / 0 
A v r i l - M a i 4 16 1 ' 2 
M a i - J u i n 4 16 0 / 0 
Tain-Jui l le t . . . 4 1 5 0 0 

J u i l l e t - A o i i . . 4 14 0 / 0 
A o ù t - S e p t . . . . 4 1 0 0 / 0 
S e p t - O o t o b r e 4 0 2 0 / 0 
O c t o b r e - N o v . 3 61 0 , 0 
N o v . D é o e n b . 3 6 0 0 / 0 

( J a n v i e r 3 6 0 0 / 0 

L e H a v r e , le 1 9 m a r s . 

(De noire correspondant particulier) 

Co:ons. — N o t r e m a r c h é , m a l g r é l e s a v i s de 
N e w - Y o r k , e s t resté c e m a t i n t rès c a l m e e t a u s s i 
les a f fa i res o n t é t é très r e s t r e i n t e s : le l o w - m i d d l i n " -
N e w - O r l é a n s q u i d 'abord é t a i t t e n u à 5 8 fr . a 
b a i s s é à 5 2 f r . 7 5 c. a . d . a v e c 0 fr . 2 5 d e b a i s s e . 

C e t a p r è s raidi m a r c h é t o u j o u r s t r è s c a l m e , p r e s 
q u e s a n s c h a n g e m e n t p o u r l e d i s p o n i b l e à p r i x 
p l u s f a c i l e s . L e t e r m e % b a i s s é d e 0 fr . 2 6 e n t r e 
a u t r e s p o u r j u i l l e t . 

O n a t r a i t é 6 2 9 bal les e n d i spon ib le e t 2SO0 b. à 
t e r m e . 

L i v e r p o o l e s t v e n u a v e c 1 0 . 0 0 0 bal les p r i x fac i 
les e n h a u s s e de 2 ( 1 2 £ e fu turs s o u t e n u s . 
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